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cinquième expert sera choisi par tirage au sort dans la liste décrite au
paragraphe 1.

4. Le groupe spécial établira ses propres règles de procédure, à
moins que la Commission n'en décide autrement. La procédure
garantira le droit à au moins une audience devant le groupe spécial,
ainsi que la possibilité de soumettre des conclusions et des réfutations
écrites. Les travaux du groupe spécial seront confidentiels. Sauf
entente contraire entre les Parties, le groupe spécial fondera sa
décision sur les arguments et les conclusions présentés par les Parties.

5. À moins que les Parties n'en conviennent autrement, le groupe
spécial remettra aux Parties, dans un délai de trois mois à compter de
la nomination de son président, un rapport initial contenant des
conclusions de fait, ainsi que sa décision quant à savoir si la mesure en
cause est ou serait incompatible avec les obligations découlant du
présent accord ou entrainerait une annulation ou réduction
d'avantages au sens de l'article 2011, et, le cas échéant, ses
recommandations visant le règlement du différend. Lorsque faire se
Pourra, le groupe spécial donnera aux Parties la possibilité de
Présenter des observations sur ses conclusions de fait préliminaires
avant d'achever son rapport. Si l'une ou l'autre Partie en fait la
demande au moment de l'institution du groupe spécial, celui-ci
formulera également des conclusions quant à l'ampleur des effets
défavorables que pourrait avoir sur le commerce de l'autre Partie
toute mesure déclarée non conforme aux obligations découlant du
Présent accord. Les membres du groupe spécial auront la faculté de
Présenter des opinions individuelles sur les questions n'ayant pas fait
l'unanimité.

6. Dans un délai de quatorze jours à compter de la remise du
rapport initial du groupe spécial, toute Partie qui n'accepte pas tout
Ou partie du rapport présentera un exposé écrit et motivé de ses
Objections à la Commission et au groupe spécial. En pareil cas, le
groupe spécial pourra, de son propre chef ou à la demande de la
Commission ou de l'une ou l'autre Partie, solliciter les vues des deux
Parties, réexaminer son rapport, procéder à tout examen
SUpplémentaire qu'il jugera approprié et présenter un rapport final,
accompagné de toute opinion individuelle de ses membres, dans les
trente jours suivant la remise du rapport initial.

7. À moins que la Commission n'en décide autrement, le rapport
final du groupe spécial sera rendu public, de méme que toute opinion


